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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

BUREAU DE DÉVELOPPEMENT DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

Circulaire administrative CA/STG/39 Circulaire administrative CACE/465 

  22 décembre 2008 

  Aux Administrations des Etats Membres 
de l'UIT, aux Membres des Secteurs du 
développement des télécommunications 
et des radiocommunications, aux 
observateurs et aux Associés 

Pour votre réponse: 
Contact: Alessandra Pileri  Contact: Philippe Aubineau 
E-mail: alessandra.pileri@itu.int E-mail: philippe.aubineau@itu.int 
Fax: +41 22 730 5545/730 5484 Fax: +41 22 730 5785 
Tél.: +41 22 730 5990 Tél.: +41 22 730 5992 
    
Objet: Commission d'études 2 de l'UIT-D 

Convocation de la réunion du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 (Rév.Doha, 2006) 
Genève, 9 et 10 février 2009 

Madame, Monsieur, 

En accord avec les Présidents de la Commission d'études 2 de l'UIT-D et de la Commission 
d'études 1 de l'UIT-R et comme convenu à la réunion de la Commission d'études 2 de l'UIT-D en 
septembre 2008, une réunion du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 (Rév.Doha, 2006) sera 
organisée à Genève les 9 et 10 février 2009. 

Vous trouverez en annexe l'ordre du jour de cette réunion. A toutes fins utiles, vous trouverez aussi, 
sur notre site web, le titre et le texte de ladite Résolution, ainsi que les documents publiés à ce jour. 

CONTRIBUTIONS AUX TRAVAUX DES GROUPES DU RAPPORTEUR 

Etant donné que la réunion annuelle des Commissions d'études en septembre 2009 sera la dernière 
réunion avant la CMDT-10, qui devra approuver tous les rapports finals et le projet de nouveau 
programme de travail des commissions d'études pour le prochain cycle d'études, votre participation 
et votre contribution à cette réunion sont essentielles.  

Conformément à la politique mise en oeuvre par l'UIT pour réduire les coûts et le volume de la 
documentation, je vous encourage tout particulièrement à soumettre des contributions brèves et 
concises, ne dépassant pas cinq (5) pages. Les contributions doivent être soumises exclusivement à 
l'aide du formulaire en ligne disponible ici. 

Les documents arrivant après le 9 janvier 2009 seront distribués uniquement dans la langue 
originale. Les contributions tardives seront acceptées si elles arrivent au moins sept jours avant 
l'ouverture de la réunion. Je vous suggère de préparer un exposé PowerPoint afin de faciliter la 
présentation de votre document.  

 

 

 

 

http://www.itu.int/ITU-D/study_groups/SGP_2006-2010/documents/resolution_9-fr.html
http://www.itu.int/ITU-D/study_groups/SGP_2006-2010/meetings/STG/2009/templates/index-fr.html
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INSCRIPTION ET DEMANDES DE BOURSES 

L'interprétation et la traduction des documents seront assurées en fonction des demandes des 
participants. Vous êtes donc invités à indiquer, avant le 9 janvier 2009, sur le formulaire 
d'inscription, si vous avez besoin de langues autres que l'anglais. En fonction des demandes qui 
auront été faites avant cette échéance, et à condition qu'il y ait au moins cinq demandes pour une 
langue donnée, l'interprétation et la traduction seront assurées dans les langues demandées. 
L'inscription s'effectuera uniquement en ligne. Vous trouverez toutes les informations concernant 
l'inscription, les demandes de bourses pour les participants remplissant les conditions requises, 
l'accès au formulaire et les dates limites ici. 

Dans les limites du budget disponible, une seule bourse par pays peut être accordée aux participants 
des pays dont le PIB par habitant est inférieur à 2 000 USD, la priorité étant accordée aux pays les 
moins avancés (PMA). La priorité sera donnée aux participants qui présenteront une nouvelle 
contribution ayant un rapport direct avec les grandes lignes du rapport.  

Compte tenu des contraintes budgétaires, les pays bénéficiaires d'une bourse devront peut-être 
contribuer en partie au coût de la bourse. Vous êtes invités à soumettre vos demandes de bourses 
au plus tard le 25 janvier 2009 en remplissant le paragraphe correspondant du formulaire 
d'inscription et du formulaire de demande de bourse en ligne. Vous voudrez bien noter que les 
demandes de bourses qui arriveront après la date limite fixée ne seront pas examinées.  

HÉBERGEMENT 

Une liste des hôtels de Genève accordant des tarifs préférentiels à l'UIT peut être consultée sur le 
site web relatif aux voyages. 

VISA  

La Suisse applique une procédure stricte de visas. Les participants sont priés de lire attentivement la 
procédure à suivre à l'adresse ici. Vous voudrez bien noter que le traitement d'une demande de visa 
peut prendre jusqu'à 15 jours. 

Ces dernières réunions des Groupes du Rapporteur seront une étape essentielle dans le processus de 
préparation de la Conférence mondiale de développement des télécommunications de 2010 et je 
compte donc sur votre participation active à cette future réunion.  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

 [Original signed] [Original signed] 

 Sami Al Basheer Al Morshid Valery Timofeev 
 Directeur Directeur 
Bureau de développement des télécommunications Bureau des radiocommunications 

Distribution: 

— Administrations des Etats Membres de l'UIT; 
— Observateur, Résolution 99; 
— Membres des Secteurs UIT-D et UIT-R; 
— Associés de la Commission d'études 2 de l'UIT-D et de la Commission d'études 1 de l'UIT-R; 
— Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études de l'UIT-R et de la Commission spéciale 

chargée d'examiner les questions réglementaires et de procédure; 
— Président et Vice-Présidents de la Réunion de préparation à la Conférence; 
— Membres du Comité du Règlement des radiocommunications; 
— Points de contact de la Commission d'études 2 de l'UIT-D; 
— Secrétaire général de l'UIT; 
— Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications. 

 

http://www.itu.int/ITU-D/study_groups/SGP_2006-2010/meetings/STG/2009/Fellowship_Registration/index.html
http://www.itu.int/travel/index-fr.html
http://www.itu.int/ITU-D/information/Visa_Information/visa-info-fr.html
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Secteur de développement des 
télécommunications 

Commissions d’études 

Réunion du Groupe mixte sur la Résolution 9 (Rév.Doha, 2006) 
Genève, 9-10 février 2009 

 
 

  

 Document JGRES09/028-F 
1er décembre 2008 
Original: anglais 

 

COMMISSION D'ÉTUDES 2 

Résolution 9 (Rév.Doha, 2006): Participation des pays, en particulier des pays en  
 développement, à la gestion du spectre radioélectrique 

SOURCE: Présidents du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 (Rév.Doha, 2006) 

TITRE: Projet d'ordre du jour  
Salle K2, 9 février, 9 h 30-17 h 30 - 10 février, 9 h 30-17 h 30 

 
  Documents 

1 Ouverture de la réunion  

2 Adoption de l'ordre du jour JGRES09/028 

3 Examen des principales conclusions de la réunion du Groupe de travail 
mixte sur la Résolution 9 (Genève, 17-18 septembre 2008) 

2/REP/032 

4 Etude des documents de travail pertinents, y compris les notes de 
liaison 

 

5 Présentation et examen des résultats d'expérience de certains pays, le 
cas échéant 

 

6 Examen du projet de rapport/lignes directrices sur la Résolution 9 2/165, 2/167, 2/171 

7 Propositions de recommandations pour la CMDT-10, si nécessaire  

8 Propositions de Résolution 9 révisée pour la CMDT-10, si nécessaire  

9 Programme de travail jusqu'à la réunion de septembre 2009 de la 
Commission d'études 2 

 

10 Divers  

J.P. HUYNH R. HAINES S. KOFFI 

 Coprésidents du Groupe de travail mixte  
sur la Résolution 9 (Rév.Doha, 2006) 

 

http://www.itu.int/md/D06-SG02-R-0032/en
http://www.itu.int/md/D06-SG02-C-0165/en
http://www.itu.int/md/D06-SG02-C-0167/en
http://www.itu.int/md/D06-SG02-C-0171/en
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